
PREFET DU CALVADOS

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 103 du 20 octobre 2015

*   *   *
*  *



S O M M A I R E

DIRECTION  RÉGIONALE  DES  ENTREPRISES,  DE  LA  CONCURENCE,  DE  LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Arrêté préfectoral du 16 octobre 2015 portant récépissé de déclaration d’un organisme de services à 
la personne - Numéro de déclaration concerné : SAP/813841012.

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant dérogation tarifaire sur le tarif hébergement des 
anciens résidents de l'E.H.P.A.D. LA PRINTANIERE situé sur la commune de SAINT MARTIN 
DES BESACES. 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté préfectoral modificatif du 12 février 2015 à l’arrêté préfectoral du 15 juillet 2014 mettant en 
demeure d’exécuter les mesures d’urgence d’un logement sis à Livarot 

Arrêté préfectoral du 30 septembre 2015 mettant en demeure de faire cesser la mise à disposition 
d’un local inhabitable par nature à Ouistreham 

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 relatif à l’insalubrité irrémédiable d’un logement sis à 
Mondeville 

Arrêté préfectoral du 16 octobre 2015 mettant en demeure de faire cesser la mise à disposition du 
local inhabitable par nature sis à Rots 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral  du 12 octobre 2015 portant refus d'exploiter à l'EARL MONTIGNY  ; 

Arrêté préfectoral du 12 octobre 2015  portant autorisation d'exploiter à l'EARL Le Rouilly ;

Arrêté du 14 octobre 2015 portant autorisation d'installation d'enseigne - Entreprise "O VOYAGE 
DES SENS"

Arrêté préfectoral du 15 octobre 2015 portant refus d'un agenda d'accessibilité programmée pour le 
patrimoine d'établissements recevant du public de la commune de Noyers-Bocage (14210)

Arrêté préfectoral du 15 octobre 2015 portant refus de dérogation aux règles d'accessibilité des 
personnes handicapées dans un établissement recevant du public situé 2 rue du marché à Bayeux 
(14400)

Arrêté préfectoral du 15 octobre 2015 portant refus de dérogation aux règles d'accessibilité des 
personnes handicapées dans un établissement recevant du public situé 48 boulevard Leroy à Caen 
(14000)



Arrêté préfectoral du 15 octobre 2015 portant refus de dérogation aux règles d'accessibilité des 
personnes handicapées dans un établissement recevant du public situé 142 boulevard de la 
République à Deauville (14800) 

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 prescrivant une enquête publique unique relative à la 
déclaration d'utilité publique du projet d'aménagement d'un arrêt de bus à "Maison Blanche" sur la 
route départementale (RD) 27 et à l'enquête parcellaire sur le territoire de la commune de Douville 
en Auge (14227)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 prescrivant une enquête publique unique relative à la 
déclaration d'utilité publique du projet d'aménagement d'un giratoire sur le territoire de la commune 
de Marolles (14403), à l'enquête parcellaire et à la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme 
communal. 

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Banneville sur Ajon (14260)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la SNI Plaine Normande à Caen (14000)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée d'Isigny-Grandcamp-Intercom (14230)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Vassy (14410)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Louvagny (14170)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune d'Epaney (14170) 

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la communauté de communes de la Vallée d'Auge (14270 Mézidon 
Canon))

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Cheux (14210)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de l'association Le Kinnor à Fervaques (14140)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la SCI La maison de l'artisanat à Caen (14000)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de la commune de Danvou la Ferrière (14770)

Arrêté préfectoral du 19 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée de l'Etablissement Public de Santé Mentale de Caen (14000) 



































PRÉFET DU CALVADOS

 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 12 octobre 2015

   
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
 Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du
6 août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 2,91 ha précédemment mis en valeur par Mme COULLERAY
Bernadette, par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 12/05/15 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 18 août 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 1er octobre 2015 ;

Considérant la demande déposée par l’EARL MONTIGNY (M. Mme L EVILLAIN) qui exploite
97 ha, au moyen de 2 équivalents UTH, détient une référence l aitière de 530 188 litres et 267 516
litres dans le cadre d’une SCL soit un total de 797 682 litres, 14 bœufs vendus par an, soit un
score équivalence de 1,66,
Considérant que la demande de l’EARL MONTIGNY corre spond à

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles 

Considérant la demande concurrente déposée par l’EARL Les F isellières (M. Mme ADAM) qui
exploite 58 ha 82, au moyen de 2 équivalents UTH, détient une r éférence laitière de 421 174
litres, 10 ha de cultures de vente, soit un score é quivalence de 0,88,

Considérant que les terres demandées jouxtent une parcelle exploitée par l’EARL Les
Fisellières,



Considérant que la demande de l’EARL Les Fissellièr es correspond à 

• l’orientation 4-4 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « restructurer le parcellaire en
favorisant la reprise de parcelles jouxtant celle du demand eur selon la décision de la
SES (notamment sur les critères de distance au siège, de surf ace totale, …) et pour une
surface fonction de l'étude du plan cadastral et/ou  du registre parcellaire graphique»

• la priorité 3 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir : «restr ucturation parcellaire telle que
définie au 4-4 de l’article 2 dans les limites défi nies au même article»,

Considérant que la demande de l’EARL Les Fisellières, confo rmément aux articles L 331-1 à
L 331-11 du Code Rural, ne relève pas de la réglementation re lative au contrôle des structures
agricoles,

Considérant ainsi que la demande de l’EARL MONTIGNY est d’un rang de priorité inférieur à
celui de l’EARL Les Fisellières vis à vis du schéma  départemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’EARL MONTIGNY dont le siège est à STE MARGUERITE D’ELLE n'est pas autorisée
à exploiter 2,91  ha répartis de la manière suivante :

commune

STE MARGUERITE D’ELLE

Parcelles

E 338 341 342

Surface (ha)

2,91

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 12 octobre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans



PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 12 oc tobre 2015

 
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 17,99 ha, précédemment mis en valeur par le
GAEC VANDERMERSCH par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  22/04/15 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 18 août 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 1er octobre 2015 ;

Considérant la demande déposée par l’EARL Le Rouilly (Mme DU RAND Valérie – M. GRAVANS
Jean Paul) qui exploite 122 ha 12, au moyen de 1 équivalent UTH , détient 94 ha de cultures de
vente et 24 ha de cultures industrielles, soit un s core équivalence de 1,89,

Considérant que les terres demandées par l’EARL Le Rouilly a ppartiennent à Mme DURAND
Andrée, mère de Mme DURAND Valérie,

Considérant que Mme DURAND Valérie associée de l’EARL Le Rou illy a le projet de devenir
agricultrice à titre principal,
Considérant que la demande de l’EARL Le Rouilly cor respond à

• l’orientation 5-3 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre secondaire, en tena nt compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le PAD»,

Considérant la situation du preneur en place, le GAEC Vander mersch (M. M. VANDERMERSCH
Benoît, Thomas, Martine), qui exploite 424 ha 31 au moyen de 4 équivalents UTH, détient 329 ha
de cultures de vente et 95 ha de cultures industrie lles, soit un score équivalence de 1,73,

Considérant les éléments fournis par le GAEC Vandermersch à savoir une marge brute de
1939€/ha calculée sur 5 dernières années,

Considérant que le GAEC Vandermersch a estimé la pe rte de 17 ha 99 à 34 884 € de marge brute,

Considérant que le GAEC Vandermersh n’a pas souhaité apport er d’éléments complémentaires
par rapport à la perte subie dans la comptabilité g lobale de l'exploitation,

Considérant que les membres de la commission ne disposent pa s de ratio relatif à la perte du
foncier et de ce fait ne sont pas en mesure d’analy ser l’impact produit sur l’exploitation,



Considérant ainsi que la demande de l’EARL Le Rouilly ne reme t pas en cause la viabilité
économique du GAEC Vandermersch,

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’EARL LE ROUILLY dont le siège est à FRESNE LA MERE est autorisée à exploiter
17,99 ha répartis de la manière suivante :

commune

CINTHEAUX

Parcelles

ZK 3 – ZL 15 45

Surface (ha)

17,99

ARTICLE 2 – La présente autorisation est accordée à la condition expresse que Mme DURAND Valérie,
associée de l’EARL Le ROUILLY réalise son projet de modifier son statut actuel d’agricultrice à titre
secondaire à celui d’agricultrice à titre principal dans un délai d’un an à compter de la présente décision,
au terme du délai l’autorisation deviendra caduque.

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 12 octobre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 
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